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Consultation publique du 24 mai 2007 pour le projet d’aménagement  
du parc éolien de Saint-Maxime-du-Mont-Louis 

Compte-rendu des questions & réponses 
 
 
Question 1 :  
 
Décrire la qualité du gisement éolien que l’on retrouve dans la zone d’étude et localiser 
les meilleurs secteurs pour l’exploitation du parc éolien. 
 
Réponse : 
 
Une description de la carte des vents, à partir de la charte des couleurs, est effectuée afin de 
présenter à la population les meilleures zones de gisement éolien. Le promoteur explique que 
les sommets des montagnes, dont entre autre le mont Louis, constituent les meilleurs sites 
d’exploitation. 
 
Le promoteur précise également que cette exploitation se fait en fonction d’une étude 
d’intégration et d’harmonisation paysagère tout en respectant les interdictions et contraintes 
environnementales à la mise en place d’éoliennes. 
 
 
Question 2 :  
 
Il est demandé de préciser le facteur d’utilisation du parc éolien. 
 
Réponse : 
 
Le facteur d’utilisation est d’environ 34 %. Les éoliennes fonctionnant, au démarrage, avec un 
vent minimal se situant entre 2,5 et 3,5 m/sec. Un vent de 10 à 12 m/sec représente la vitesse 
optimale pour l’exploitation du gisement alors que les éoliennes sont stoppées lorsque le vent 
atteint une vitesse moyenne de 25 à 35 m/sec. 
 
 
Question 3 :  
 
En fonction d’un facteur d’utilisation de 34 %, il est demandé au promoteur de présenter 
ses revenus annuels pour le parc éolien de Saint-Maxime-du-Mont-Louis. 
 
Réponse : 
 
Le promoteur ne peut présenter ces chiffres à ce moment. 
 
 
Question 4 :  
 
Est-ce que la contribution volontaire (redevance) versée à la Municipalité est en fonction 
des revenus du promoteur ou du taux d’utilisation du parc éolien. 
 
Réponse : 
 
Les contributions proposées à la municipalité sont fixes, celles-ci seront annuellement indexées 
en fonction du coût de l’électricité. 



Question 5 :  
 
La population demande des précisions entre le montant des contributions volontaires et 
les revenus versés à Northland Power par Hydro-Québec. 
 
Réponse : 
 
Northland Power précise que les contributions volontaires sont équivalentes avec celles versées 
pour le projet de Saint-Ulric/Saint-Léandre. Northland Power désire demeurer juste et équitable 
envers les municipalités où seront aménagés les parcs éoliens remportés lors du premier appel 
d’offres. 
 
 
Question 6 :  
 
Qui est responsable de l’entretien des sentiers et chemins en hiver. 
 
Réponse : 
 
Le promoteur précise que les chemins seront entretenus à sa charge. Lorsque les sentiers de 
motoneige empruntent un chemin non déneigé habituellement, le sentier de motoneige sera 
déplacé en bordure de la route afin de permettre une cohabitation entre les deux usages. 
 
 
Question 7 :  
 
Il est demandé de préciser combien une éolienne de 1,0 MW peut rapporter (revenu brut), 
en fonction d’un taux d’utilisation de 30 %. 
 
Réponse : 
 
Le promoteur explique que les contributions versées à la municipalité représentent environ 1 % 
des revenus brutes. Northland Power versera environ 130 000 $ à la municipalité, soit 1 % des 
ses revenus brutes anticipés. 
 
 
Question 8 :  
 
La population demande s’il est possible de bonifier l’offre pour le projet remporté dans le 
cadre du 1er appel d’offres. 
 
Réponse : 
 
Le promoteur répond que la proposition déposée auprès d’Hydro-Québec tien compte des 
contributions négociées avec la municipalité. En sens, afin de respecter son entente avec 
Hydro-Québec, ses contributions ne peuvent être majorées. 



Question 9 :  
 
Il est demandé pourquoi seulement la population de la Municipalité de Saint-Maxime-du-
Mont-Louis a été invitée à cette consultation publique. 
 
Réponse : 
 
Cette consultation est la première qui est effectuée dans le cadre du présent projet, elle avait 
donc comme objectif de répondre dans un premier temps, aux préoccupations de la population 
locale. Northland Power prend cependant bonne note de cette demande, et invitera la 
population avoisinante lors d’une prochaine consultation publique. 
 
 
Question 10 :  
 
Est-ce que Northland Power est prêt a attendre le temps nécessaire que la population se 
consulte avant d’entreprendre de débuter son projet. 
 
Réponse : 
 
Northland Power a conclu une entente de production d’énergie éolienne avec Hydro-Québec, le 
parc éolien doit être en fonction au 1er décembre 2010. Northland Power précise cependant qu’il 
entend travailler avec la population afin d’élaborer un projet optimal pour répondre aux attentes 
de la population. Northland Power demande ainsi à la population de transmettre leurs 
commentaires afin qu’il puisse en tenir compte dans l’avance du projet. 
 
 
Question 11 :  
 
Est-ce que les objectifs d’intégration et d’harmonisation paysagère ont été atteints. 
 
Réponse : 
 
Le promoteur répond que l’objectif est de réduire la visibilité à partir des points de vue 
importants, tel que la côte, les vallées et les noyaux villageois. En ce sens, l’étude d’intégration 
a atteint ses objectifs. Pour ce qui est de la présence d’éoliennes sur le mont Louis, celles-ci 
sont présentées comme faisant partie de la signature visuelle du village de Saint-Maxime-de-
Mont-Louis. En ce sens, c’est à la population de déterminer si elle veut des éoliennes à cet 
endroit. 
 
 
Question 12 :  
 
Est-ce que la population est liée à Northland Power, dans le cas ou celle-ci ne voudrait 
pas du parc éolien. 
 
Réponse : 
 
Northland Power précise que si la population et le conseil ne désire pas voir le parc éolien 
s’implanter, Northland Power abandonnera son projet. 



Question 13 :  
 
Est-ce que la population de Mont-Louis peut profiter du marché du carbone entraîné par 
la présence du parc éolien. 
 
Réponse : 
 
Le promoteur répond que les crédits vont essentiellement à Hydro-Québec. Dans le cadre du 
programme écoÉNERGIE, qui verse 1 cent du kWh, 75 % est versé à Hydro-Québec et le 
promoteur reçoit 25 % pour couvrir les frais administratifs. 
 
 
Question 14 :  
 
Est-ce que le réseau électrique récepteur est souterrain. 
 
Réponse : 
 
La majorité du réseau électrique récepteur sera souterrain. L’ensemble des travaux de 
construction sera effectué selon les normes du MRNF. 
 
 
Question 15 :  
 
Une partie de la population demande un référendum afin de se prononcer sur les 
contributions volontaires versées par Northland Power. 
 
Réponse : 
 
M. Bernatchez, maire de Saint-Maxime-du-Mont-Louis répond que le conseil prendra cette 
décision. 
 




